
AU  NEPAL 
                       UN  VILLAGE 
                                                   UNE  AMITIE 
                                                                               EN MARCHE 
 
ASSEMBLEE  GENERALE  DES 13 ET 14 MAI  2006 (BOIS-LE-ROI ; 77) 

 

COMPTE    RENDU 

 

PRESENTS : E. et L. LAURENT, J. et M. LUBIN, F.RECAMIER, J. et M. BECHET, J. 

CLUCHAT, E. et JC PICHENOT, M. et J. LEFEVRE, G. et JC BONNET,JC RAIMBAULT, 

C. LECLABART. EXCUSEE : A-G RIBOT ; 9 pouvoirs donnés à divers adhérents. 

 

A – RAPPORT  D’ACTIVITE ( L. Laurent) 

 L. Laurent évoque la situation politique au Népal et le départ de Yadav pour Hawai ; 

1. Année de transition marquée par un tassement des ventes des cartes de vœux ; M. 

Béchet a renouvelé avec succès l’opération « Bol de riz » à Chalon ; les adhérents 

parisiens prévoient une manifestation en novembre prochain ; le site internet est né 

mais la situation politique évoluant rapidement au Népal a rendu sa mise à jour 

difficile ; les contacts pris pour envisager l’achat et la vente de produits népalais dans 

le cadre du « commerce équitable » n’ont pas abouti (trop de demandes) ;  Jean-Marie 

a assuré les tâches de secrétariat  (journaux, lettres diverses) ; le voyage prévu par les 

Béchet a pu quand même avoir lieu et le compte rendu fait par Marc servira de base 

pour la discussion  sur les projets de l’association. (voir partie D).           

RAPPORT ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

B- RAPPORT  FINANCIER (J. Lubin) 

La part des frais généraux est restée stable ; l’importance des frais postaux (175 euros) incite 

à relancer l’envoi du courrier par mél. Le nombre d’adhérents est stable (39) ; G.Bonnet,  au 

nom des deux contrôleurs aux comptes, présente son examen des comptes et invite 

l’Assemblée à donner quitus à la Trésorière.                                                                                       

Sur proposition de Marc Béchet, l’AG décide, qu’à l’avenir, le trésorier présentera, en 

complément du pur compte de trésorerie, un « compte de résultats », qui prendrait en compte 

des recettes ou dépenses provenant d’actions effectuées dans le même exercice, mais qui 

n’apparaissent pas encore en trésorerie, car non encore encaissées ou décaissées. Cela 

permettra de partir sur de meilleures bases pour nos prévisions. 

LE RAPPORT  FINANCIER  EST  ADOPTE  A  L’UNANIMITE. 

 

C- RENOUVELLEMENT  DU  BUREAU 

Rappel des règles de fonctionnement tacites (présidence , vive-présidence tournantes) ; M. 

Béchet quitte le poste de vice-président  et J. Cluchat accepte de devenir vice-président. 

Composition du bureau :  

Président : LOUIS LAURENT ; vice-président : JACQUES CLUCHAT ; secrétaire : JEAN-

MARIE VILAIN ; trésorière : JACQUELINE LUBIN. 

 

D – LE VOYAGE DE  J. et M. BECHET 

Fait dans l’esprit de l’AG de 2005 : « on ne peut pas faire grand chose, sauf tisser des 

liens » ; trekking très différent d’un séjour classique : vie chez l’habitant pendant 7 jours, 

interview de 7 personnes à partir d’un questionnaire élaboré par Marc ; celui-ci et Jacqueline 

ont participé à différentes manifestations,  visité des familles et rencontré des responsables 

scolaires ; ont passé 5 jours à Tholodunga où  ils ont rencontré le secrétaire du VDC de Bassa 

à Saléri ; bref contact avec Jasé Rai, qui se partage entre Saleri et Khatmandou.  



Ils ont essayé de se renseigner sur la situation réelle du collège ( salaires des professeurs, 

contributions des parents, apport de notre association) ; il apparaît qu’un des  besoins non 

exprimés initialement concerne l’augmentation de notre contribution  aux salaires des 

professeurs de façon à éviter leur départ  car notre aide est « mutualisée » entre enseignants 

payés par le gouvernement et enseignants non reconnus ;  d’autres besoins (achat de livres, 

pose d’une dalle en béton dans les classes du rez de chaussée du collège ont été exprimés. 

Un des problèmes  importants à réglerest de trouver une personne de confiance au village, 

avec qui on peut correspondre directement par courrier: Jasé n’est plus au village, Pancha est 

plutôt à Ktm ou dans le Teraï, Yadap est à Katmandou. De plus beaucoup d’habitants ne 

parlent pas anglais… 

En ce qui concerne l’école de Tholodunga, l’association a financé à 95% l’achat du terrain de 

la nouvelle annexe ; les responsables locaux envisagent  un bâtiment à deux étages pour faire 

face aux besoins d’espace (projet évalué à 50 000 roupies soit environ 600 € ). Compte tenu 

des circonstances politiques, la construction du pont est reportée, d’autant plus que les 

Maoïstes rackettent 25% du montant des travaux !! 

Divers aspects de la vie locale sont relatés ensuite : la mini-centrale électrique, les modes de 

semis, l’état des animaux, l’absence de dispensaire. 

En conclusion, Marc s’interroge sur la façon de percevoir les besoins réels (et non supposés) 

des  habitants de Bassa ; quels moyens ?, pour quelles aides ? qui contacter ? La réponse à 

ces questions ne va pas de soi… C’est pourquoi les voyages et les séjours au village sont 

indispensables. 

 

E- ORIENTATION ET PROJETS – BUDGET PREVISIONNEL 

 

Nos correspondants népalais nous ont envoyé une lettre faisant état de leurs besoins 

matériels ;de notre côté, nous avons des ressources mais limitées : que pouvons-nous faire ?  

Après divers débats, et compte tenu des ressources à rentrer non encore comptabilisées 

(opération bol de riz, vente de cartes), le budget prévisionnel suivant est adopté : 

- pour les travaux d’aménagement du sol du collège et d’extension de l’école de 

Tholodunga, on donne respectivement 1425 € et 475 € ; 

- salaires des enseignants : 4X 750 € = 3000 € en année pleine (de mai 2006 à mai 

2007). Mais, comme on a déjà payé 2 salaires de mai à décembre 2006, soit environ 1 

000 €, on ne versera cette année que 3000 – 1000 = 2000 €. 

- Donc au total on devrait donner cette année 3900 €. Cependant, compte tenu de la 

récente baisse de la roupie (liée au dollar) par rapport à l’euro (aujourd’hui 100 

roupies = 1 euro), le montant réellement versé sera vraisemblablement inférieur. Par 

principe, nous ne voulons pas en effet couvrir 100 % de leurs demandes. 

LE BUDGET PREVISIONNEL EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

F- MONTANT DE LA COTISATION 2006-2007. 

 

La discussion s’oriente ensuite sur la cotisation : le montant actuel (40 €) est-il un obstacle à 

des adhésions ? M. Béchet demande de tenir compte de l’inflation alors que Jean-Marie 

observe que le solde de trésorerie est important ; M. Lubin propose de revoir son montant si 

les conditions politiques s’améliorent et facilitent la réalisation des projets. 

Compte tenu de ces éléments et du budget prévisionnel, l’assemblée décide, de porter la 

cotisation annuelle à 45 €, au lieu de 40  (tarif plein) . Le tarif de 15 € pour jeune, étudiant et 

chömeur est maintenu.  

 

G- QUESTIONS DIVERSES 

1/ La communication avec nos correspondants est difficile : comment mieux l’assurer ?  Il 

est décidé d’envoyer, par courrier et en anglais, un compte rendu de l’AG au directeur de 

l’école, en espérant qu’elle pourra être traduite par un professeur d’anglais!  

Marc Lubin propose que tout courrier envoyé à l’école  soit  signalé à Yadap, à charge pour 

lui de vérifier son acheminement.  



 

2/ Les problèmes agricoles 

Des carences dans les méthodes de culture ont été constatées à plusieurs reprises ; nous allons 

inciter les habitants à trouver un enseignant ou technicien en agriculture qui pourrait les aider. 

Jean-Marie prendra contact avec le CIRAD, à Montpellier, qui s’occupe de ces problèmes. 

 

3/ Trekkings « équitables » 

Marc Lubin, aidé de Louis Laurent et Marc Béchet, va  réfléchir à l’idée d’associer trekking 

et travail de notre association sur place : il prépare un projet de marche de 8/10 jours, avec 

Pancha et ses hommes, permettant de prendre contact avec les gens du village ; une partie du 

coût  leur reviendrait, un voyagiste ou une agence s’occuperait du voyage ; Ce projet ne verra 

le jour que si la situation politique toujours instable ne met pas en danger les participants. 

Jean-Claude Raimbault espère faire son voyage, annulé au dernier moment cette année, du 

31/03 au 16/04   2007. 

 

4/ L’assemblée générale décide de lancer un mailing par internet ; s’en chargeront : Jean-

Marie, les Pichenot et Jacques Cluchat. Une fois le texte élaboré, Jean-Marie l’enverra aux 

candidats-adhérents que chacun aura préalablement « sélectionnés ». 

 

Jean-Marie se charge également d’envoyer un CR succinct de l’AG à la revue GARUDA, à 

laquelle l’association est abonnée. 

 

Jacques Cluchat tient à disposition de ceux qui le désirent le DVD réalisé sur l’association, en 

vente à 6 €. 

 

A noter d’ores et déjà que la prochaine assemblée générale aura lieu un week-end prolongé, 

soit du 29 /04 au 1/05/2007 soit du 5/05 au 8/05/2007 à Théoule-sur-mer (Alpes-Maritimes) 

dans la résidence secondaire de la famille Laurent ( SCI Villa St Joseph ) . La décision sera 

prise en fonction des dates des élections présidentielles. 

Le secrétaire : J-M VILAIN 

 

COTISATION DE MEMBRE POUR L’ANNEE 2003-2004 

 

Bulletin à renvoyer à la trésorière : Jacqueline LUBIN, 1, rue de la Grotte, 31210  HUOS.                                                                                                               

NOM        Prénom 

 

Adresse 

 

Etabli  le       à 

        Signature 

 

                 MONTANT DES COTISATIONS 

Etudiant, chômeur         15 €  Libeller le chèque au nom de 

Membre actif                 45 €  l’association : 

Dons pour les projets annoncés  « Au Népal, un village, 

                                    TOTAL  une amitié en marche » 

 

RAPPEL : La cotisation court d’une A.G. à l’autre, sont considérés à jour de leur cotisation 

les nouveaux membres ayant versé celle-ci depuis le 1
er

 janvier de l’année en cours. 

 

 

 

 

 



RAPPORT FINANCIER ANNEE 2005/2006 
 

Revenus 

 

 Cotisations 2004/2005   80,00 € 

 Cotisations 2005/2006       1540,00 € 

 Dons            690,00 € 

 Dons 2004             25,00 € 

 Vente cartes            1040,00 € 

 Intérêt livret                 194,71 € 

 Réservation AG                 370,60 € 

 

TOTAL    3940,31 € 
 

 
Dépenses 

 

 Rapcha : salaires jusqu’au   31/12/06  1 570,00 € 

 Acompte réservation AG      388,35 € 

 Frais généraux : poste 

                               Fourniture 

                               Photocopie     349,21 € 

 
TOTAL    2307,56 € 

 

 

 

Excédent provision :    1632,75 € 

 

 

ACTIF DE L’ASSOCIATION  

 

   Solde du compte courant :     308,47 € 

                  Solde livret                : 11123,50 € 

                                                 ……………………. 

                                                  11431,97 € 
 

 


